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(consultation par courrier électronique) 

 
 

Jean ALLARY, Claude BERNARDIN, Vincent BLANCHARD, Jean-Marie DEPARDIEU, Catherine 
GERMAIN, Franck GERMAIN, Robert JAY, Françoise LAPICQUE, Julien MALTRY, Eric 
MATHIS, Bertrand VILLER, Allain VOYEN, Catherine BARBIER-CARPENTIER. 

 
 
 
 

Litiges sur la 7ème journée de championnat régional du 11 décembre 2011 
 
 
 

 Régionale 4 poule F : rencontre ANOULD 2 / FAINS LES SOURCES 3. 
Forfait annoncé de l’équipe de FAINS LES SOURCES. 
Décision : défaite par forfait 20/00 (0 pt) pour FAINS LES SOURCES et amende du 
montant de l’engagement en R4 soit 99,40€. 
 
 

 Régionale 4 poule C : rencontre CLOUANGE 1 / NEUVES MAISONS 8.  
Le joueur DAMONT Maxime (Neuves Maisons) qui a évolué dans le groupe A était 
brûlé puisqu’il a déjà évolué en équipe 3 et en équipe 6 au cours de cette phase. 
Décision : le joueur DAMONT Maxime étant non qualifié pour cette rencontre, le 
groupe A est considéré comme incomplet. Défaite 20/00 (0 pt) pour Neuves Maisons 
et amende de 15€ pour mauvaise composition d’équipe. 
 
 

 Régionale 1 poule B : rencontre ETIVAL 2 / VITTEL 2. 
Les joueurs DERREY Laurent (1078 pts) et APTEL Pauline (1030 pts) d’ETIVAL 
n’ont pas le classement minimum pour évoluer en Régionale 1. L’équipe se retrouve 
donc réduite à quatre. 
Décision : défaite par pénalité 20/00 (0pt) pour ETIVAL et amende de 15€ pour 
mauvaise composition d’équipe. 
 
 
 


